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Séance du Conseil municipal du 10 octobre 2022

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 03 octobre 2022, s’est réuni
le 10 octobre 2022, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVE, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, MohamedAZGAG, 
ChristinePENHOUET, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, Jean-PierreRIVERY, 
ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, 
KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, ClaireBOEDEC, 
Marc-AntoineMENIER, CatherineLETUTOUR, FranckPOIRIER, ChristianLEMOIGNE, 
SandrineBERTHIER, SimonUZENAT, PatrickLEMESTRE, Marie-NoëlleKERGOSIEN, 
GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

François ARS a donné pouvoir à M. LE BRUN
Alain Michel RICHER a donné pouvoir à M. GICQUEL
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVE
Frank D‘ABOVILLE a donnépouvoir à Mme PÉLERIN
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme DELATTRE
Laetitia DUMAS a donné pouvoir à M. UZENAT

Absent(s) :

OdileMONNET

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 6

Séance du  Conseil municipal du 10 octobre 2022

AFFAIRES FONCIERES

Cale de Conleau - Transfert de propriété au profit de la commune

Mme Armelle MANCHEC présente le rapport suivant :

Par délibération du 13 juin 2022, la Région Bretagne a décidé de transférer à la 
commune de Vannes l’exploitation du port de Conleau et d’autoriser la cession à titre 
gratuit au profit de la ville de l’ouvrage portuaire de la « cale de Conleau ».

Préalablement à ce transfert, la Région prendra en charge les désordres identifiés par 
expertises subaquatiques. Ces travaux seront portés au procès-verbal de transfert de 
l’ouvrage.

Vu l'avis des Commissions :
Climat, Biodiversité, Aménagement, Mobilités
Administration Générale et Finances

Je vous propose :

∑ d’accepter le transfert en pleine propriété par la Région à titre gratuit du port 
de Conleau constitué des emprises non cadastrée et du plan d’eau selon le 
périmètre joint en annexe ;

∑ de solliciter avec la Région, le Préfet du Morbihan afin qu’il désigne la 
commune comme autorité portuaire ;

∑ d’autoriser le Maire à signer le procès-verbal de transfert de propriété des 
biens nécessaires à l’exercice de la compétence transférée « aménagement, 
entretien et gestion » du port de Conleau ;

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout acte et document, accomplir 
toute formalité nécessaires au règlement de ce dossier.



ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Directeur Général des Services

Emmanuel GROS


